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jeunesse et à la Santé publique et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
monsieur François Blais, dirige la délégation québé-
coise à la réunion provinciale-territoriale du Forum des 
ministres responsables des services sociaux qui se tiendra 
le 11 septembre 2014;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, de :

— monsieur Patrick Gazaille, conseiller politique, 
Cabinet du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— monsieur Marc-Antoine Adam, directeur général 
adjoint, Direction générale adjointe des Politiques et des 
relations intergouvernementales, ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale;

— madame Anne Racine, directrice, Direction des poli-
tiques d’emploi, des relations intergouvernementales et de 
la veille, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller, Secrétariat aux 
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec, conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62023

Gouvernement du Québec

Décret 780-2014, 3 septembre 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Univer-
sité du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés 
par l’assemblée des gouverneurs, composée notamment 
d’au plus quatre personnes nommées pour trois ans par le 
gouvernement, sur la recommandation du ministre, parmi 
les directeurs généraux des instituts de recherche et des 
écoles supérieures;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 975-2011 
du 21 septembre 2011, monsieur Nelson Michaud était 
nommé membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec, que son mandat viendra à échéance le 
20 septembre 2014 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE monsieur Nelson Michaud, directeur général de 
l’École nationale d’administration publique, soit nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, à titre de personne nommée parmi 
les directeurs généraux des instituts de recherche et des 
écoles supérieures, pour un mandat de trois ans à compter 
du 21 septembre 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62024

Gouvernement du Québec

Décret 782-2014, 3 septembre 2014
CONCERNANT le versement d’une contribution 
financière d’un montant maximal de 1 350 000 $ à 
CFI Montréal - Centre financier international pour 
l’année financière 2014-2015

ATTENDU QUE l’article 37 de la Loi sur les centres 
fi nanciers internationaux (chapitre C-8.3) institue le Fonds 
du centre fi nancier de Montréal affecté au fi nancement 
d’activités de promotion et de développement de Montréal 
comme place fi nancière internationale;

ATTENDU QUE l’article 43 de cette loi prévoit que le 
ministre peut, à titre de gestionnaire du fonds, octroyer 
directement une contribution fi nancière à un ministère, 
un organisme public ou privé ou verser une telle contri-
bution pour le compte d’un ministère afi n de permettre le 
fi nancement d’activités de promotion de Montréal comme 
place fi nancière internationale ou pour en favoriser son 
développement comme centre fi nancier international;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 44 prévoit 
que sont portées au débit du fonds les sommes requises 
pour le versement des sommes visées à l’article 43;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
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